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La Fondation Terre Solidaire obtient  
pour la 2ème fois le label IDEAS 
 
Le LABEL IDEAS : une démarche structurante et exigeante au service de 
l'action 
 
Le LABEL IDEAS atteste de la qualité des pratiques en 
matière de gouvernance, de gestion financière et 
d’évaluation. 
 
Ce label indépendant est décerné aux associations et 
fondations qui répondent aux exigences du Guide IDEAS des 
Bonnes Pratiques. 
 
Son référentiel, construit par les parties prenantes du secteur associatif et de la 
philanthropie, et des métiers du contrôle (comme la Compagnie Nationale des 
Commissaires aux Comptes ou le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts 
Comptables) couvre les champs clés du fonctionnement d’une organisation. Il engage 
l’organisme dans une dynamique d’amélioration continue pour favoriser son 
développement et optimiser son action. Le LABEL IDEAS est la marque d’un 
engagement sociétal de qualité. 
 
Il est obtenu grâce à l’accompagnement mené par les conseillers bénévoles de 
l’Institut IDEAS, sur la base de contrôles externes professionnels et au terme d’une 
audition devant le Comité Label (organe autonome). 
 
 

Le renouvellement du label IDEAS est une vraie reconnaissance du 
professionnalisme et de la solidité de la Fondation Terre Solidaire 
 
« Après avoir été pour la première fois labellisés en 2018, le renouvellement du Label 
IDEAS vient confirmer notre volonté permanente de placer la qualité et l’efficacité au 
cœur de nos pratiques. Ce nouveau label IDEAS est aussi une garantie apportée vis-
à-vis de nos donateurs et de nos partenaires. Et c’est important lorsqu’on fait appel à 

https://ideas.asso.fr/le-label/
https://ideas.asso.fr/le-guide-ideas/
https://ideas.asso.fr/le-guide-ideas/
https://www.ideas.asso.fr/fr/association-fondation/accompagnement/accompagnement/
https://www.ideas.asso.fr/fr/association-fondation/accompagnement/accompagnement/
https://ideas.asso.fr/linstitut/associations-et-fondations/la-demarche/
https://ideas.asso.fr/le-label/#comite-label
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la générosité publique » a souligné Lydie Bonnet-Semelin, Présidente de la Fondation 
Terre Solidaire. Philippe Mayol, Directeur Général de la Fondation ajoute que « Ce 
label marque une vraie reconnaissance du professionnalisme de la Fondation Terre 
Solidaire, de sa transparence financière et de la solidité de son organisation interne ». 
 

A propos de la Fondation Terre Solidaire 
Créée en 2016, la Fondation Terre Solidaire s’est donnée pour mission d’encourager, soutenir 
et fédérer les initiatives citoyennes qui favorisent de meilleures pratiques en matière 
d’agroécologie, d’économie circulaire et d’énergies renouvelables.  
Ses démarches se concentrent autour de quatre grands enjeux : 

- favoriser des systèmes alimentaires durables,  
- soutenir une économie au service de l’humain et écologiquement responsable,  
- développer des énergies propres et renouvelables par et pour les citoyens, 
- protéger l’environnement et la biodiversité.  

 
« Accélératrice” d'expériences » en rendant visibles, au plus grand nombre, des démarches 
novatrices pouvant être multipliées au-delà de leur territoire d’origine, la Fondation a accordé 
en 2021 plus de 700 k€ de subventions pour soutenir 27 projets en France et 11 à 
l’international. 

Elle a, en six années d’action, reversé  
3,4 millions d'euros de subventions  
à 173 projets soutenus, dont 96 en France et 77 à l'international,  
grâce au soutien de plus de 4 400 donateurs et mécènes.  

 
En savoir plus : https://fondation-terresolidaire.org 
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